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CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________
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______________________________

Séan  ce du   24 septembre 2015

DCM N°   15-09-24-10

Objet : Avenants à l'acte de vente et à ses pièces annexes entre la Ville de Metz et la 
Région Lorraine concernant un ensemble immobilier non bâti sis au Pontiffroy.

Rapporteur:   M. le Maire

Par acte de vente en date du 17 novembre 2005, la Région Lorraine a acquis auprès de la Ville
de Metz, pour un montant total de 2,7 M€, un ensemble de terrains non bâtis d’une superficie
d’environ  1  ha  50  a  situés  au  Pontiffroy,  dans  le  cadre  de  la  construction  de  locaux
administratifs et annexes pour ses propres besoins. 

Cette cession était  soumise à des charges et  conditions particulières,  annexées à l’acte de
vente, que la Région s’était obligée à exécuter et à accomplir.

L’objectif poursuivi et repris dans l’acte de vente et ses annexes n’ayant pu être réalisé à ce
jour, la Région Lorraine a fait part à la Ville de Metz de son souhait de vendre ces terrains afin
d’édifier un ensemble immobilier à vocation essentiellement de bureaux et accessoirement de
logements et commerces.

Le contexte urbain dans lequel avait été imaginé ce projet a fortement évolué. L’extension de
l’hôtel  de  police  prévue  à  l’époque  a  été  abandonnée  depuis  et  la  rue  Belle-Isle  a  été
complètement réaménagée dans le cadre du projet Mettis et notamment les accès au site avec
la création de la rue Paille Maille.

Les prescriptions établies dans l’acte de vente et le cahier des charges n’ont, pour certaines,
plus lieu d’être ou nécessitent d’être réactualisées au regard des changements évoqués.

Par ailleurs, le Plan Local d’Urbanisme fera l’objet d’une procédure spécifique en fonction du
projet qui sera présenté.

Il  est  donc  proposé  d’établir  des  avenants  à  l’acte  de  vente  et  au  cahier  des  charges  et
conditions de vente de cet immeuble.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.



LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

VU l’acte de vente Ville de Metz-Région Lorraine en date du 17 novembre 2005 portant sur la
cession d’un ensemble immobilier non bâti situé au Pontiffroy,

VU le cahier des charges et des conditions particulières de cession de la Ville de Metz à la
Région Lorraine dudit immeuble annexé à l’acte de vente précité,

VU les projets d’avenants ci-joints à l’acte de vente et au cahier des charges susvisés,

CONSIDERANT l’évolution  du  contexte  urbain  dans  lequel  s’inscrit  le  quartier  du
Pontiffroy,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- D'APPROUVER les projets d’avenants ci-joints à l’acte de vente Ville de Metz-Région
Lorraine  portant  sur  un  ensemble  immobilier  sis  au  Pontiffroy  en  date  du
17 novembre 2005 et au cahier des charges et des conditions particulières de cession de
la Ville de Metz à la Région Lorraine de cet immeuble,

- D'AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à parachever et à signer ces
documents, ainsi que tout autre document relatif à cet affaire 

Vu et présenté pour enrôlement,
Signé :

Le Maire de Metz,
Conseiller Départemental de la Moselle 

Dominique GROS

Service à l’origine de la DCM : Cellule Action foncière 
Commissions : Commission Attractivité, Aménagement et Urbanisme 2
Référence nomenclature «ACTES» : 3.5 Autres actes de gestion du domaine public

Séance ouverte à 15h00 sous la Présidence de M. Dominique GROS  Maire de Metz ,
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 37 Absents : 18 Dont excusés : 12

Décision : ADOPTÉE À LA MAJORITÉ 


















